
Gabarit de la voie d'eau rhénane 
 
Les graphiques offrent une présentation compacte des gabarits de la voie d’eau sont destinés avant 
tout à informer toute personne intéressée, mais ils peuvent aussi être utilisés par d'autres organes de 
la CCNR, dans les administrations nationales et par des entreprises concernées par la navigation 
rhénane. Les graphiques reflètent autant que possible les situations réelles, telles qu'elles se 
présentent la plupart du temps. Il a été nécessaire de simplifier la présentation en certains points. Des 
notes de bas de pages appropriées et des indications générales contribuent à éviter les éventuels 
malentendus. 
 
Les dimensions maximales réglementaires des bâtiments, des convois poussés et des autres 
assemblages de bâtiments sont fixées au chapitre 11 du Règlement de police pour la navigation du 
Rhin (RPNR). 

 
 



 



 
 
 


